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SEANCE DU 19 OCTOBRE 2018

Délibération n° D-2018-363

Police municipale - Convention de partenariat avec
l'association Prévention Routière Formation

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Jacqueline LEFEBVRE, Monsieur Michel PAILLEY, Madame Dominique
JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean
LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette
RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame
Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN,
Monsieur Eric PERSAIS, Madame Agnès JARRY, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Elmano
MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU,
Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-
VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Monsieur  Nicolas
ROBIN,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,
Monsieur  Jacques  TAPIN,  Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur
Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Michel PAILLEY

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Fabrice DESCAMPS, ayant donné pouvoir  à Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Simon  LAPLACE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Dominique  SIX,  Monsieur  Pascal
DUFORESTEL,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Josiane  METAYER,  Madame  Monique
JOHNSON, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Monsieur Romain DUPEYROU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   19 octobre 2018
Délibération n° D-2018-363

Direction Générale des Services Police municipale - Convention de partenariat avec 
l'association Prévention Routière Formation

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Afin de sensibiliser et de former les enfants des écoles primaires de la commune de Niort aux risques
routiers, la Ville de Niort souhaite mettre en place un partenariat avec l’Association Prévention Routière
Formation.

Un policier municipal de la Ville de Niort suivra un stage de formation professionnelle continue intitulé
« stage d’intervenants en éducation routière » qui se déroulera du 20 au 22 novembre 2018 à la Roche
sur Yon.

A l’issue de ce stage, celui-ci se verra délivrer une mallette pédagogique « mobilipass » lui permettant
d’intervenir en prévention routière auprès des écoles primaires.

Outre les actions d’éducation routière programmées à l’initiative de la Ville de Niort, l’agent pourra être
sollicité par le Comité des Deux-Sèvres de l’association pour participer à des actions d’éducation routière.

Pour ce faire, il convient de passer une convention de partenariat avec l’Association Prévention Routière
Formation, Comité départemental de Vendée. Le coût de cette formation est de 420,00 € TTC pour la
Ville de Niort.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  approuver  la  convention  de  partenariat  avec  l’Association  Prévention  Routière  Formation,  Comité
départemental de Vendée ;

- autoriser Monsieur le Maire à la signer et à verser la somme de 420,00 € TTC, correspondant au coût
de la formation.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE
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CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
STAGE d' « Intervenants en Education Routiere - Actions primaires Mobilipass - » 

Entre: 
La commune de Niort - Place Martin Bastard - 79000 NIORT 

Représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire 

et 

La Prévention Routière Formation, association déclarée loi 1901 dont le siège est à Paris 
( organisme de formation professionnelle, agrément national n° 117517 48975). 
et le Comité Départemental de la Vendée 
11 rue Anatole France - B.P. 244 - 85000 LA ROCHE SUR YON 
Représenté Monsieur Stéphane TIRET, Directeur Régional des Pays de la Loire, 

est conclue la convention suivante, en application des dispositions du nouveau code du 
travail et sa sixième partie relative à la formation professionnelle tout au long de la vie. 

Article 1 : Objet de la convention : 

Le Comité de Vendée de l'association Prévention Routière organise sous l'égide de La 
Prévention Routière Formation, du 20 au 22 novembre 2018 à Escale Arago - 128 rue de 
St André D'Ornay - 85000 LA ROCHE SUR YON, un stage de formation d'intervenants en 
éducation routière destiné personnes travaillant ou allant travailler dans le cadre scolaire ou 
périscolaire. 

L'objectif de ce stage est d'apporter aux participants les moyens pour mettre en œuvre une 
prévention efficace du risque routier auprès des enfants des écoles. 

La policière municipale qui participe à ce stage est : 






